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Defense et usage
Question orale n° 235

Texte de la question

L'Agence France Presse (AFP) diffuse deja pres de 15 p. 100 de ses depeches en langue anglaise. C'est sans
doute pourquoi son president-directeur general ayant declare ainsi « observe le declin de la francophonie »,
considerait dans un recent bulletin interne intitule, en anglais dans le texte, « adapte-toi ou meurs », que l'AFP,
pour garder son role d'agence mondiale, devrait repondre aux besoins de ses clients etrangers, en produisant «
plus et mieux d'anglais ». Alors que les 47 pays representes le mois dernier au sommet de la francophonie a l'ile
Maurice venaient d'adopter a l'unanimite le principe de « l'exception culturelle » dans les echanges
commerciaux, on ne peut qu'etre surpris par une declaration qui renforce la logique financiere a l'oeuvre et qui
tend a faire de l'AFP une entreprise comme les autres. La francophonie, contrairement a ce qu'affirme son
president, ne s'est jamais aussi bien portee et la langue francaise est parlee par plus de 250 millions de
personnes dans le monde. Recemment, une petition vient d'etre adressee au Gouvernement par une
cinquantaine de personnalites francaises et etrangeres afin de protester contre cette decision, aux motifs pour le
moins contestables, et qui vise a augmenter qualitativement et quantitativement la production anglophone. C'est
pourquoi M. Georges Sarre demande a M. le ministre de la communication ce que pense le Gouvernement des
declarations du president de l'AFP et quelles sont les missions assignees a cette agence de presse publique.
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